
 
 

 
Monsieur François ASSELIN 

Président de la CGPME 

10, Terrasse Bellini 

92806 PUTEAUX Cedex  

 

 

 Paris, le 16 mars 2016 

 

Monsieur le Président, 

 

Nous avons bien reçu votre invitation à la réunion que vous organiserez à la CGPME le lundi 

21 mars prochain au sujet de la réforme du droit du travail, et vous remercions vivement de 

cette initiative.  

 

Lors de la réunion des partenaires sociaux de lundi dernier à Matignon, nos organisations ont 

eu l’occasion d’exprimer leur déception et d’exposer leurs inquiétudes sur le nouveau contenu 

de cet avant-projet de loi qui ne comporte plus aucune des quelques mesures pouvant s’avérer 

positives pour les TPE-PME, et qui parait être une occasion manquée pour relancer la 

croissance et la création d’emploi dans notre pays.  

 

Au-delà de ces considérations sur lesquelles l’ensemble des organisations patronales se 

rejoignent, nos organisations souhaitent mettre l’accent sur une disposition de l’avant-projet 

de loi relative à la mesure de l’audience de la représentativité patronale, qui, en proposant de 

modifier les règles de détermination de la représentativité des organisations patronales, 

marginalise encore plus nos secteurs dans le dialogue social. 

 

Ainsi, sans aucune concertation préalable avec les organisations que nous représentons, et 

malgré une récente décision du Conseil Constitutionnel, l’article 20, envisage une modification 

majeure de la mesure de l’audience en proposant que celle-ci ne soit assise qu’à hauteur de 

20% sur le nombre d’entreprises adhérentes et de 80% sur le nombre de leurs salariés.  



 
 

 

Par conséquent, si nous ne pouvons qu’être favorables sur le principe d’une concertation sur 

cet avant-projet de loi, il est pour nous primordial, que la question des critères de mesure de 

la représentativité patronale puisse faire l’objet de débats et d’échanges entre nos 

organisations et être un  préalable à cette concertation.   

Persuadés que vous comprendrez l’utilité et l’intérêt de notre demande, nous vous prions de 

croire, Monsieur le Président, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs.  

 

 

  Hugues VIDOR     Michel CHASSANG             Jean-Pierre CROUZET 

Président de l’UDES   Président de l’UNAPL             Président de l’UPA 

                                                                                     

 

 

 

 

 

                                     

 

   


